
Le colloque fera l’objet d’une interprétation simultanée anglais/français. 
 

 
 

 
 

 
 

 
LES 20 ANS DU TIDM: REGARD SUR L’AVENIR 

 
Colloque, le 18 mars 2017 

 
10 heures  Inscription  
 
10h30 M. Vladimir Golitsyn, Président  

Le rôle potentiel du Tribunal à la lumière de son expérience après 20 ans 
d’activités judiciaires 

 
10h50 M. Michael Lodge, Secrétaire général, Autorité internationale des fonds 

marins 
Le Tribunal et l’Autorité internationale des fonds marins : un rôle pour la 
compétence contentieuse et consultative du Tribunal 

 
11h20 Mme Gabriele Goettsche-Wanli, Directeur, Division des affaires maritimes et 

du droit de la mer de l’Organisation des Nations Unies 
Le Tribunal et la conservation et l'exploitation durable de la diversité 
biologique marine dans les zones au-delà de la juridiction nationale 

 
11h50 Séance de questions-réponses 
 
12h30  Pause déjeuner 
 
14h00 M. Esa Paasivirta, Service juridique, Commission européenne 

Gestion de la pêche : enjeux et règlements des différends 
 
Commentaires : M. le juge Tomas Heidar 

 
14h30 Mme Yukari Takamura, Professeur, Université de Nagoya [tbc] 

Changements climatiques et droit de la mer : un nouveau rôle pour le 
Tribunal ? 

 
15 heures  Séance de questions-réponses 
 
15h30   Pause-café/thé 
 
16 heures Table ronde 

« Un Tribunal proche du justiciable et au service de la communauté 
internationale », présidée par M. le juge Shunji Yanai, avec la participation de 
M. le juge José Luis Jesus et du Greffier, M. Philippe Gautier 
Séance de questions-réponses  

 
17 heures  Allocution de clôture du Président Golitsyn 
 
17h10   Réception 


